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JOURNÉE 

D’INFORMATION



Déroulement de l’assemblée

• Mise en contexte;

• Présentation synthèse des projets de règlements :
• Plan d’urbanisme;

• Zonage;

• Lotissement;

• Construction;

• Permis et certificats;

• Plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA).

• Interventions du public.



Mise en contexte

Pourquoi réviser les règlements d’urbanisme?

• L’adoption d’un plan d’urbanisme est rendue obligatoire en vertu de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. La Ville peut ainsi procéder à la 
révision de son plan d’urbanisme tous les cinq (5) ans.

• Le plan d’urbanisme est un document de planification qui guide et 
oriente le développement et la mise en valeur du territoire municipal.

• Suivant le principe de conformité, la Ville doit réviser ses règlements 
d’urbanisme (zonage, lotissement, construction, etc.) afin de les rendre 
conformes au nouveau plan d’urbanisme.



Mise en contexte

Les étapes à venir :

• Modifications des projets de règlements suivant l’assemblée publique 
de consultation;

• Adoption des règlements (13 juin 2009);

• Avis public aux personnes habiles à voter sur la conformité des 
règlements au plan d’urbanisme et, dans un second temps, concernant 
certaines dispositions des règlements de zonage et de lotissement, 
conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;

• Entrée en vigueur, suivant la délivrance du certificat de conformité par 
la MRC.



Le projet de règlement sur le 

plan d’urbanisme 
(numéro 200)



Le plan d’urbanisme

La structure du projet de règlement sur le plan d’urbanisme:

• Chapitre 1 : Le contexte d’aménagement et les enjeux 

• Chapitre 2 : Les choix d’aménagement 

• Chapitre 3 : Les dispositions finales



Le plan d’urbanisme

Chapitre 1 : Le contexte d’aménagement et les enjeux

• Le contexte de planification ;

• Les composantes du territoire :

• La population ;

• Le milieu naturel ;

• Les terres du domaine public ;

• Le milieu bâti ;

• L’accessibilité au territoire ;

• Les infrastructures et les équipements destinés à l’usage 
de la vie communautaire.



Le plan d’urbanisme

Chapitre 1 : Le contexte d’aménagement et les enjeux

• Les zones à protéger :

• Les plans d’eau et le 
bassin 

versant du lac des 
Écorces ;
• Les rives et le littoral ; 
• Les milieux humides ; 
• Les peuplements 
forestiers ;
• L’écosystème forestier 

exceptionnel proposé ;
• La topographie naturelle 
; 
• Les zones de fortes 
pentes (entre 

• Les zones de fortes 
élévations (plus  

de 280 mètres) ; 
• Les sommets de 
montagne ;
• L’ensemble paysager de 
Barkmere ; 
• Les habitats fauniques, 
incluant le

cerf de Virginie ; 
• Les peuplements à forte 
valeurs

écologiques (IQH élevé) ;
• Le corridor biologique.



Insérer les cartes 4a et 4b





Le plan d’urbanisme

Chapitre 2 : Les choix d’aménagement

• Les grandes orientations d’aménagement du territoire ;

• Les grandes affectations du sol et les densités d’occupation 
au sol ;

• Les secteurs d’intervention particulière.



Le plan d’urbanisme

Chapitre 2 : Les choix d’aménagement

• Les 6 grandes orientations d’aménagement du territoire :

1. Régir les interventions à l’intérieur des zones à protéger ;

2. Assurer la protection du couvert forestier des habitats fauniques ;

3. Assurer un suivi environnementale du territoire en mettant en place 
diverses mesures ;

4. Mettre en place une gestion intégrée du développement en priorisant 
la protection des milieux naturels ;

5. Encadrer les constructions et les aménagements par des normes 
distinctives ;

6. Régir adéquatement l’accès aux propriétés en privilégiant l’accès par 
le lac des Écorces et en atténuant les impacts sur l’environnement.

Les orientations sont accompagnés de moyens d’action.



Le plan d’urbanisme

Chapitre 2 : Les choix d’aménagement

• Les grandes affectations du sol et les densités d’occupation 
au sol :

• Villégiature : 1 ou 1,25 logement / hectare (terrain de 8 000 ou 
10 000 mètres carrés)

• Noyau villageois : 3,33 logements / hectare (terrain de 3 000 
mètres carrés)

• Rurale : 0,3125 logement / hectare (terrain de 3,2 ha)

• Conservation : 0,3125 logement / hectare (uniquement sur les 
terres privées – terrain de 3,2 ha)



Insérer la carte 5: affectations



Le plan d’urbanisme

Chapitre 2 : Les choix d’aménagement

• Les secteurs d’intervention particulière:

• Les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA)

1. Les nouvelles constructions et leurs agrandissements;

2. Les rues privées, les accès véhiculaires et, dans 
certains cas, les allées véhiculaires et les 
stationnements.



Le projet de règlement de zonage 
(numéro 201)



Le règlement de zonage

1. Dispositions déclaratoires, administratives et interprétatives ;

2. Dispositions relatives à la classification des usages et au plan de 
zonage ;

3. Dispositions relatives aux bâtiments principaux ;

4. Dispositions relatives aux constructions accessoires ;

5. Dispositions relatives aux stationnements, aux allées et aux accès 
véhiculaires ;

6. Dispositions relatives à l’affichage ;

7. Dispositions relatives à la protection et la mise en valeur de 
l’environnement ;

8. Dispositions particulières à certains usages ;

9. Dispositions particulières aux constructions et usages dérogatoires.



Le règlement de zonage

2. La classification des usages et le plan de zonage:

• Usages prohibés sur l’ensemble du territoire ;

• Un usage principal par terrain, sauf pour les usages mixtes (dans le 
noyau villageois) ;

• Grands groupes d’usages: habitation, commerce, public et 
communautaire, récréatif extensif, agricole et forestier ;

• Usages accessoires (activités professionnelles à domicile, location de 
chambre, logement supplémentaire, etc.) ;

• Usages temporaires (accès temporaire au lac, utilisation d’un terrain 
vacant, etc.) ;

• Plan de zonage et les grilles des spécifications.



Insérer le plan de zonage





Le règlement de zonage

3. Les bâtiments principaux :

• Nombre de logements par bâtiment ;

• Mode d’implantation, taux d’implantation ;

• Dimensions des bâtiments (max. 163 mètres carrés) ;

• Hauteur des bâtiments (2 étages) ;

• Définition des marges et des cours ; 

• Normes architecturales.



Le règlement de zonage

4.  Les constructions accessoires :

• Les constructions accessoires autorisées dans les marges et les cours;

• Dispositions particulières pour les constructions accessoires : balcon, 
galerie, véranda, porche d’entrée, garage et abri pour automobiles, 
remise, patio, cabine pour dormir, foyer extérieur, abri pour le bois, 
espace de rangement, construction pour la protection d’une prise d’eau, 
etc.

• Les piscines, spas et jardins d’eau ;

• Les antennes, les appareils mécaniques, les équipements et les 
éoliennes domestiques ;

• Les clôtures, haies, murets et murs de soutènement ;

• L’éclairage extérieur ;

• Bâtiments et constructions temporaires.



Le règlement de zonage

5.  Les stationnements, allées et accès véhiculaires :

• Les cases de stationnement et les allées véhiculaires :

• Stationnement à l’intérieur d’une case aménagée à cette fin ; 

• Case et allée : à plus de 60 m de la LHE. Possibilité à 45 m dans le 
cas d’une rue ou d’un accès existant, dans la mesure où le terrain à
une profondeur de moins de 60 m. Évaluation dans le cadre du 
PIIA.

• Les espaces de chargement et de déchargement ;

• Les accès véhiculaires :

• Notion d’accès principaux et secondaires selon les secteurs 
d’intervention ;

• Distance d’éloignement et normes d’aménagement et de 
construction.



Insérer la carte des secteurs 
d’intervention



Insérer l’exemple des tracés –
annexe 1 du PIIA



Le règlement de zonage

6. L’affichage : les enseignes autorisées et prohibées.

7.  La protection et la mise en valeur de l’environnement :

• La protection des arbres et des espaces naturels (espace naturel à
préserver, bande paysagère, etc.) ;

• L’abattage d’arbres applicables aux activités forestières ;

• Les rives (rive à 20 m + revégétalisation sur les 5 premiers mètres) ; 

• Le littoral (les quais, abris à bateau, etc.) ;

• Les milieux humides ;

• La topographie naturelle (les sommets de montagne, les zones de fortes 
élévations) ;

• Les autres dispositions (frayère, habitats fauniques, etc.).



Le règlement de zonage

8.  Dispositions particulières à certains usages : élevage et garde 
d’animaux de ferme.

9. Les constructions et les usages dérogatoires.

10. Les dispositions finales.



Le projet de règlement de 
lotissement
(numéro 202)



Le règlement de lotissement

1. Les dispositions déclaratoires, administratives et interprétatives ;

2.  Les conditions préalables à une opération cadastrale :

• Cession pour fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels: 
10%, en excluant les milieux humides, cours d’eau et leur bande de 
protection.

3.  Les dispositions particulières aux rues privées :

• Les rues publiques sont interdites ;

• Notion de rues privées principales et secondaires selon les secteurs 
d’intervention ;

• Distance d’éloignement et normes d’aménagement et de construction.

(Les principes applicables aux accès sont les mêmes que pour les rues 

privées).



Le règlement de lotissement

4.  Les dispositions particulières aux terrains :

• Dimensions minimales des terrains .

5.  Les dispositions finales. 



Le projet de règlement de 
construction
(numéro 203)



Le règlement de construction

1. Les dispositions déclaratoires, administratives et interprératives ;

2.  Les dispositions relatives aux normes de construction :

• Normes générales: fondations, pieux, pilotis, installation septique, mur de
soutènement, normes pour les rues et les accès véhiculaires, éléments 
de fortification, etc. ; 

• Techniques de construction durable : isolation, géothermie, toits verts et 
toilettes à faible débit ;

• Résidences privées pour personnes âgées (9 chambres et moins);

• Responsabilité du requérant : mesure de contrôle de l’érosion (guide 
préparé par Biofilia) ;

• Constructions dangereuses, inachevées ou incendiées.

3.  Dispositions finales.



Le projet de règlement sur 

les permis et les certificats
(numéro 204)



Le règlement sur les permis et 
certificats

1. Les dispositions déclaratoires, administratives et interprétatives ;

2. Les dispositions générales relatives aux permis et aux certificats ;

3. Les permis de construction (documents exigés et conditions) ;

• Les permis de lotissement (documents exigés et conditions) ;

• Les certificats d’autorisation (documents exigés et conditions) ;

• Les certificats d’occupation (documents exigés et conditions) ;

• Les demandes particulières (modification règlementaire) ;

• Les dispositions relatives à la tarification ;

• Les dispositions finales.



Le projet de règlement sur les 
plans d’implantation et d’intégration
architecturale (PIIA)
(numéro 206)



Le règlement sur les PIIA

Contenu et cheminement de la demande :

1. Dépôt de la demande

2. Vérification de la conformité aux règlements de zonage, lotissement et 
construction (par le fonctionnaire désigné)

3. Si la demande est conforme : transmission de la demande au CCU

4. Évaluation, par le CCU, du projet eu égard aux objectifs et critères du PIIA

5. Recommandation (avis) du CCU au Conseil municipal

6. Approbation ou désapprobation du projet par le Conseil municipal 
(résolution)

7. Si le projet a été approuvé par le Conseil municipal, émission du permis ou 
du certificat par le fonctionnaire désigné.



Le règlement sur les PIIA

Contenu et cheminement de la demande;

• Dans le cas d’un accès véhiculaires ou d’une rue privée,  le requérant 
doit déposer un plan de gestion environnementale : étude d’impacts 
environnementaux du projet, mesures de protection durant et après les 
travaux. Le projet devra toujours être conforme à ce plan de gestion 
environnementale.

• Lors des travaux, les experts mandatés par la Ville (biologiste, 
ingénieur) seront sur place pour la vérification des travaux 
conformément au plan de gestion environnementale.

• Après les travaux, les experts auront à évaluer, la performance de 
l’accès ou de la rue. Le requérant doit également déposé un rapport de 
conformité.



Le règlement sur les PIIA

Contenu et cheminement de la demande;

• Pour l’évaluation du projet, le fonctionnaire désigné déposera ses 
recommandations au CCU eu égard aux objectifs et critères du PIIA.

• De plus, lors de la séance du CCU, les experts (biologiste, ingénieur, 
etc.) seront présents pour répondre aux questions des membres et 
faire leurs recommandations sur le projet.

• L’évaluation est réalisée sur la base des objectifs et critères : c’est au 
Conseil municipal, suivant l’avis de CCU, d’approuver le projet dans la 
mesure où les objectifs et critères sont globalement atteints. Le projet 
doit toujours demeurer conforme aux règlements de zonage, 
lotissement et construction.



Le règlement sur les PIIA

• Les interventions assujetties au PIIA:

• Les accès véhiculaires et les rues privées ;

• Les allées véhiculaire et les stationnements lorsqu’ils sont 
localisés à moins de 60 mètres de la LHE (sans toutefois être 
localisés à moins de 45 mètres de la LHE) – doit s’éloigner le plus 
possible de la LHE ;

• Les nouveaux bâtiments principaux et les agrandissements :

• L’objectif de cette section est de minimiser l’impact visuel des 
bâtiments à partir du lac et de maintenir une qualité
environnementale du site dans lequel le bâtiment s’insère.



Insérer le croquis des modes 
d’implantation des construction 
(annexe 2 du PIIA)



Merci de votre attention!

À vos questions!


